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Edito 
              

Optimiser le foncier, attirer de nouveaux 
salariés et les former, tels sont les objectifs 
majeurs de Fougères Agglomération en termes 
de développement économique.

Depuis de nombreuses années, le territoire 
de Fougères Agglomération fait partie des plus 
dynamiques de Bretagne. En atteste un taux de 
chômage particulièrement bas, autour de 4,5 %.

La  loi climat et résilience du 22  août  2021  a 
formulé un double objectif  : réduire de moitié 
le rythme d’artificialisation nouvelle entre 2021 
et 2031 par rapport à la décennie précédente et 
atteindre d’ici à 2050 une artificialisation nette de 
0% (ZAN), c’est-à-dire au moins autant de surfaces 
«renaturées» que de surfaces artificialisées.

Cette loi ne sera pas sans conséquence sur le 
développement des territoires les plus éloignés 
de la Métropole rennaise. 

Afin de continuer à soutenir le développement 
des entreprises locales et de permettre l’éclosion 
de nouveaux projets, Fougères Agglomération 
prévoit plusieurs actions sur la période 2023-
2028.

En ce sens, la communauté s’est dotée d’un outil 
d’observation et d’analyse des zones d’activités. 
L’objectif principal est d’identifier le foncier et 
l’immobilier potentiellement disponibles afin de 
densifier les constructions existantes. Cet outil 
permettra, à terme, de mieux maîtriser les biens 
mobilisables tout en limitant une exploitation du 
foncier.

Un accent particulier sera porté sur les zones 
d’activités, notamment celles de l’Aumaillerie à 
La Selle-Luitré, de la Grande Marche à Javené, de 
Cimette à La Chapelle-Janson et de Poligone à 
Poilley.

Fougères Agglomération apportera également 
son soutien à la création d’un village d’entreprises, 
programmé sur la zone de la Meslais à Lécousse. 
Les dispositifs de ce type facilitent en effet 
l’éclosion d’entreprises artisanales en proposant 
des solutions d’implantation adaptées à leurs 
besoins.

Enfin, Fougères Agglomération souhaite 
élargir l’offre immobilière d’entreprise disponible 
notamment en créant des cellules à louer dans 

toute zone géographique appropriée, concourant 
ainsi au respect d’un principe qui nous importe 
tant, celui de l’équilibre territorial.

Fougères Agglomération continuera 
évidemment à soutenir les porteurs de projets via 
les dispositifs d’accompagnement existants tels 
que le fonds d’aide à l’investissement ou le fonds 
d’intervention économique des communes.

La valorisation du capital humain représente 
un autre enjeu majeur dans un contexte de plein 
emploi.

Pour ce faire, Fougères Agglomération souhaite 
renforcer les services du Point Accueil Emploi, 
favoriser l’adéquation emploi/formation en lien 
avec les acteurs du territoire, déployer le réseau 
des Entreprises accueillantes, favoriser le retour 
à l’emploi des publics éloignés, soutenir les 
partenaires de l’emploi et valoriser l’offre de 
formation que nous souhaitons voir se développer 
dans les années à venir.

Promouvoir l’image et la notoriété de notre 
territoire est essentiel. La marque d’attractivité, 
«  Fougères, être au bon endroit », a été créée à 
cet usage. En collaboration avec des entreprises 
locales, Fougères Agglomération construit des 
outils d’attractivité : vidéo promotionnelle, kit pour 
accueillir les nouveaux arrivants…

De plus, Fougères Agglomération souhaite 
faire émerger et favoriser les synergies entre 
les entreprises relevant d’une même filière. Et 
s’il est une ambition qui nous porte, c’est bien 
celle d’accompagner la structuration d’une 
filière remarquable et innovante  autour des 
biotechnologies. 

Enfin, Fougères Agglomération a la volonté 
de poursuivre le travail collaboratif avec la 
SPL Destination Fougères afin de développer 
l’économie touristique du territoire.

Bonne lecture,
Patrick Manceau

Président de Fougères Agglomération
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UN BÂTIMENT RELAIS 

COMME ATELIER TREMPLIN
En 2015, la communauté a eu l’opportunité d’acquérir et de réhabiliter un bâtiment artisanal 

dont l’activité (agroalimentaire) avait cessé depuis plusieurs années.  
Le pari des élus : faire d’une friche industrielle un « atelier tremplin » pour les artisans qui 

démarrent leurs activités sur le territoire.

L’agglo 
              et vous

En effet, dans la recherche de leur modèle économique ou dans 
l’optique de tester le marché, de nombreux entrepreneurs souhaitent 
disposer d’une petite surface en location, avant d’investir plus durable-
ment par la suite. Néanmoins, les ateliers et bureaux de petite taille 
disponibles à la location sont rares dans le secteur.

Fin 2017 et après plusieurs mois de travaux, 4 ateliers d’environ 
150 m², 4 bureaux de 10 à 20 m², des vestiaires et des espaces com-
muns étaient aménagés dans ce bâtiment relais de près de 1 000 m². 

6 ans plus tard, une douzaine d’entreprises en ont été locataires. Pro-
posant des loyers modérés – notamment aux entreprises qui démarrent 
leurs activités – cette « pépinière d’entreprises » a permis l’éclosion de 
plusieurs beaux projets sur le territoire.

Actuellement, et à l’instar de l’ensemble des bâtiments relais que 
possède la communauté (1), le bâtiment de l’Aumaillerie affiche com-
plet. Il accueille notamment les entreprises :

• TP LEGEARD : l’installation dans le bâtiment a permis à Victor Le-
geard de créer son activité de travaux publics au printemps 2022 

• STGS : société qui accompagne les collectivités dans la gestion de 
leur service des eaux et assainissement et qui cherchait des locaux 
à Fougères dans le cadre de son développement ;

• BREVAULT Peinture  : l’entreprise a trouvé dans ce bâtiment une 
solution de repli suite à l’incendie de ses locaux à Romagné ;

• NEOPLAST : L’entreprise est une filiale de la société finistérienne Les 
Recycleurs bretons,  spécialisée dans le recyclage des déchets. Elle 
prépare l’ouverture d’un nouveau site à Poilley et nécessitait d’un 
ancrage local. 

• DOMALIANCE  : basée dans l’Est de la France, cette entreprise de 
services souhaite tester le marché fougerais avant de s’établir à Fou-
gères ;

• ENJOYHOME FOUGERES : cf. focus.

(1) Fougères Agglomération gère 10 bâtiments relais à : Saint-Sauveur-des-
Landes (Monbana, Eiffage), Louvigné-du-Désert (RW Couture, Le Tournevis, 
Légulice), Parigné (Maison Felger), Poilley (Légulice) et La-Selle-en-Luitré.

Avec Enjoyhome,  
vos travaux de A à Z

Nouvellement arrivée dans le bâtiment relais de l’Aumaillerie, l’entreprise 
Enjoyhome est dirigée par Thomas Bonniot.

Agé de 28 ans et originaire d’Argentré-du-Plessis, il s’est associé aux deux fondateurs 
de l’enseigne vitréenne, Jonathan Bouvet et Benoît Mourin.

« Nous avions pas mal de demandes d’habitants de Fougères et ses environs. Nous 
avons exposé au salon de l’habitat en octobre 2022 et constaté un réel intérêt  », 
explique le dirigeant.

Enjoyhome intervient dans la rénovation globale de l’habitat : entretien de la toiture, 
de la façade, ravalement, rénovation énergétique, isolation, chauffage, carrelage, 
plomberie, électricité, menuiseries… « Beaucoup de clients font appel à nous pour des 
rénovations complètes. Une entreprise pour tous les corps de métiers, c’est beaucoup 
plus simple à gérer. »

Enjoyhome comptait déjà 18 salariés à Vitré. Une nouvelle équipe de couvreurs, plaquistes, 
peintres… a été recrutée à Fougères.

Les premiers chantiers ont démarré début mai et le carnet de commandes se remplit pour 
les prochaines semaines.

« Nous gérons aussi la partie administrative pour les primes à la rénovation, qui est souvent 
longue et fastidieuse pour les particuliers », conclut Thomas Bonniot.

Pratique
Enjoyhome, Zone de l’Aumaillerie,  

boulevard Georges Friedmann,  
35 133 La Selle-en-Luitré 

Contact : 02 99 74 84 13 ou 06 45 86 13 47
 fougeres@enjoy-home.fr
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Pratique
Enjoyhome, Zone de l’Aumaillerie,  

boulevard Georges Friedmann,  
35 133 La Selle-en-Luitré 

Contact : 02 99 74 84 13 ou 06 45 86 13 47
 fougeres@enjoy-home.fr

UN RÉSEAU  
DES ENTREPRISES ACCUEILLANTES

Mardi 4 avril, Fougères Agglomération et Couesnon Marches de Bretagne  
ont lancé le réseau des entreprises accueillantes du Pays de Fougères. 

Face au double constat, d’une part de difficultés de recrutement 
pour de nombreux employeurs, d’autre part de l’existence d’outils et 
d’exemples de bonnes pratiques RH pour y remédier, des partenaires 
institutionnels agissant pour l’emploi ont souhaité proposer une anima-
tion au service des employeurs sur les questions d’intégration de nou-
veaux salariés et de leur fidélisation. 

Le projet a été soumis à des entreprises du territoire qui ont désiré 
construire et s’impliquer dans le réseau des Entreprises accueillantes du 
pays de Fougères.

 
Objectifs et fonctionnement du réseau
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le réseau vise à être un lieu d’échanges ouvert et bienveillant où les 
dirigeants d’entreprises peuvent échanger entre pairs et avec les insti-
tutionnels de l’emploi autour de leurs problématiques de ressources 
humaines. 

Un label des Entreprises accueillantes du pays de Fougères constitue 
une colonne vertébrale du réseau, permettant tout à la fois de valori-
ser auprès du grand public les entreprises engagées et de permettre à 
chaque employeur de progresser dans ses pratiques. 

Une animation coordonnée par les intercommunalités (Fougères Ag-

glomération et Couesnon Marches de Bretagne) permet d’appuyer les 
activités du réseau et de proposer des ressources à ses membres.

Lors du déjeuner de lancement, mardi 4 avril à Maen-Roch, plusieurs 
dirigeants d’entreprises ont pris la parole, à l’instar d’Anne-Laure Guérin 
(KPMG) : « L’objectif n’est pas d’être un label contraignant mais d’avoir 
un réseau qui permette d’offrir des solutions, des échanges et de l’en-
traide. »

Morgan Henry, de l’entreprise Henry Frères à quant à lui présenté 
la démarche pour obtenir le label qui se fonde sur 16 critères. « Toute 
entreprise peut candidater et doit remplir un questionnaire (un autodia-
gnostic) sur ses pratiques qu’elle présente aux partenaires de l’emploi. »

Les entreprises ont de nouveau été réunies jeudi 8 juin lors d’un ate-
lier visant à faire connaitre les structures ressources de l’emploi et échan-
ger directement avec les acteurs du territoire.

Contact : Renseignements et adhésions tout au long de 
l’année auprès de Jean-Baptiste Dugué au : 02 57 06 03 66 

ou jbdugue@fougeres-agglo.bzh

L’agglo 
              et vous
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Transition
écologique

3.6 M€ (19.5%)

Développement
économique

2.9 M€ (26,7%)

Remboursement de la
dette

2.4 M€ (19.7%)

Culture et
patrimoine
2 M€ (10%)

Mobilités
1.7 M€
(8.8%)

Habitat
1.3 M€
(10.7%)

Solidarité
0.58 M€
(4.6%)

ECONOMIE ET EMPLOI
945 000 € de travaux et acquisition dans les zones
764 000 € pour le déploiement de la fibre optique

450 000 € de travaux sur les bâtiments blancs
408 000 € de subventions versées (FIE, aide à l'emploi...)

144 000 € pour la requalification des voie de l'Aumaillerie
 

MOBILITÉS
1.02 M€ pour l'achat de 4 bus hybrides

625 000 € pour le pôle multimodal
168 000 € de subventions pour le rond-point de Romagné

HABITAT
978 000 € de subventions versées (FIH, OPAH-RU...)

284 000 € dédiés à la rénovation de logements sociaux

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
1.97 M€ de travaux en assainissement

1.51 M€ pour les opérations Bocages et rivières

CULTURE ET PATRIMOINE
1.5 M€ pour la rénovation extension des Urbanistes

102 000 € pour le réseau de lecture publique
100 000 € de subvention au cinéma Le Club

12,5 millions d'euros
d'investissement

SOLIDARITÉ
584 000 € de subventions versées aux communes
+ fonds d'intervention pour l'économie et l'habitat

REMBOURSEMENT DE LA DETTE
2.4 M € dont 1.2 M€ sur le budget principal

Lors du vote du budget le 27 mars, 
les élus ont retenu sept orientations 
majeures :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1. Poursuivre la politique bas carbone
2. Renforcer la sobriété énergétique
3. Conforter le développement écono-

mique du territoire
4. Lancer les travaux de rénovation-ex-

tension du Couvent des Urbanistes

5. Répondre aux besoins d’habitat sur le 
territoire

6. Favoriser la solidarité entre les com-
munes

LE BUDGET DE L’AGGLO

À LA LOUPE
Le budget global de Fougères Agglo s’élève à 43 millions d’euros  

dont 12,5 millions sont consacrés à l’investissement.
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Reversement aux communes
7.96 M€ (27%)

Frais de personnel
7.91 M€ (25%)Reversement au Smictom (TEOM*)

5.6 M€ (17%)

Fonctionnement des services 
4.48 M€ (13%)

Subventions versées
3.87 M€ (13%)

 
1.4M€(4%)

Dépenses de fonctionnement
31,81 millions d'euros

Frais financiers 0.47 M€ (1%)

* Taxe sur les ordures ménagères

Subventions aux budgets annexes

Fiscalité (habitants + entreprises)
18 M€ (53 %)

Dotations d'Etat
6.97 M€ (22%)

Redevance ordures ménagères
5.6M € (16%)

Recettes des services (Aquatis...)
1.25 M€ (4%)

Subventions perçues
0.84 M€(2%)

Recettes de fonctionnement
34,41 millions d'euros

Loyers 0.36 M€ (1%)

Remboursement des budgets annexes* 
0.95 M€ (3%)

*Frais de personnel, assurances...
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ARCHITECTE-CONSEIL
DES PERMANENCES GRATUITES

La guinguette de retour  
à Fougères

La guinguette éphémère « À La Bonheur » a pris ses quartiers 
au jardin public de Fougères jusqu’au 19 août 2023.

Pour cette seconde édition, l’équipe de « À 
La Bonheur » vous a concocté un programme 
festif pour égayer vos journées d’été et propo-
ser aux passants une halte conviviale tournée 
vers le partage. Vous pourrez retrouver de 
nombreuses activités, à pratiquer entre deux 
verres de bière locale, de vins ou encore de 
jus de fruits frais. Glaces artisanales, planches 
apéritives et bien d’autres produits sucrés et 
salés seront également proposés pour exalter 
vos papilles.

Ce village d’été est un lieu de détente et de 
partage ouvert à tous. L’idée est de proposer 

aux habitants et aux touristes de passage, 
une pause gourmande tout en dégustant des 
produits 100% locaux.

Retrouvez le programme d’animations sur 
la  page facebook  pour venir profiter d’un 
moment culturel, musical ou sportif. Profitez 
également des animations proposées par la 
ville de Fougères et des associations.

HORAIRES D’OUVERTURE :
Du mardi au vendredi : de 15h à 23h 

Le samedi et dimanche : de 14h à 23h.

Mikaël Gobin est l’un des sept architectes-
conseils du Département d’Ille-et-Vilaine.

Il assure une permanence au siège de Fou-
gères Agglomération tous les lundis après-
midi et ainsi qu’un mardi après-midi par mois 
à la mairie de Louvigné-du-Désert.

Un dispositif, financé conjointement par 
Fougères Agglo et le Département, dont tous 
les citoyens peuvent bénéficier de manière 
gratuite.

«  N’importe quel porteur de projet peut 
venir me voir. Que ce soit pour le choix d’un 
terrain, une construction, une extension ou 
un réaménagement intérieur et quel que soit 
le stade d’avancement du projet », développe 
Mikaël Gobin.

Dans le cas d’une extension ou d’une 
construction neuve, l’architecte étudie le Plan 
local d’urbanisme de la commune pour que le 
projet soit conforme.

Mikaël Gobin peut aussi dispenser des 
conseils en termes d’orientation, d’implanta-
tion, d’intégration architecturale du projet.

Côté administratif, l’architecte apporte son 
soutien aux porteurs de projets sur la mé-
thode à suivre pour la rédaction de permis de 
construire et déclaration préalable.

Mikaël Gobin, qui a également un cabinet au 
Sud du département encourage l’éco-concep-
tion et l’utilisation de matériaux bio-sourcés.

Les personnes intéressées doivent prendre 
rendez-vous auprès de l’accueil de Fougères 
Agglo. Il leur sera demandé d’apporter toutes 
les pièces en leur possession en format pa-
pier pour que l’architecte travaille à partir de 
calques.

Pratique
Permanence le lundi de 14 h à 16 h 15 au 

siège de Fougères Agglo. Rendez-vous au  
02 99 94 50 34.

Permanence un mardi après-midi par mois à 
la mairie de Louvigné du Désert. Rendez-vous 
au 02 99 98 01 50.

Fougères

 Décalage  
du démarrage de la 
redevance incitative

Lors du Comité Syndical du 3 mai, les élus 
ont évoqué le report du démarrage de la 
redevance incitative. Ainsi la période de test 
démarrera en janvier 2024 au lieu du second 
semestre 2023.Le déploiement de la rede-
vance incitative (RI), initié début janvier 2023 
s’effectue en plusieurs étapes. Certaines étapes 
peuvent s’effectuer de manière concomitante, 
alors que d’autres doivent s’effectuer dans un 
ordre prédéterminé. La mise en oeuvre du pro-
jet a été soumis à différents éléments imprévi-
sibles qui ont entrainé un retard global de ce 
déploiement de la Redevance Incitative. C’est 
pourquoi les élus du SMICTOM ont estimé 
préférable de reporter le démarrage de cette 
redevance. Ainsi, la phase de test ou phase à 
blanc démarrera en janvier 2024 et durera 
toute l’année et non plus seulement les 6 mois 
initialement prévus.
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Le territoire va bénéficier  
d’un nouveau programme  

européen LEADER

La date à retenir 

Le 39e salon du livre aura lieu 
du 16 au 19 novembre 2023.

26 autrices et auteurs jeunesse 
y participeront. Des rencontres 
scolaires auront lieu les 16 
et 17 novembre et certains 
auteurs seront présents dans 
les médiathèques du réseau le 
samedi 18 novembre.

Comme d’habitude, la grande 
librairie prendra place à l’Espace 
Aumaillerie de Fougères 
Agglomération. Des ateliers et 
expositions seront proposées au 
public.

Plus de détails sur notre site Inter-
net dans les prochaines semaines. 

En 2022, Fougères Agglomération et Coues-
non Marches de Bretagne ont préparé une 
candidature commune en vue de bénéficier 
d’un nouveau programme européen LEADER, 
sur la période 2023-2027. 

Le dispositif vient financer les projets inno-
vants et partenariaux. C’est officiel ! La Région 
Bretagne vient d’annoncer que la candidature 
était retenue (montant attribué : 1 255 481 €). 
Le programme sera porté par Fougères Agglo-
mération, en lien avec Couesnon Marches de 
Bretagne. La zone couverte associera les deux 
intercommunalités. 

Pour apporter des conseils aux éventuels 
porteurs de projet et découvrir la stratégie lo-
cale, un temps d’échange est prévu le lundi 26 
juin 2023, à partir de 18 h, salle polyvalente, 
Le Ferré. 

Renseignements : 
Valérie JANVIER, 

Chargée de mission LEADER, 
02 99 17 05 29.

Des meubles  
du Tournevis  

au Bâtiment Relais
Récupérer et rénover des meubles usagés  : c’est l’ambition de 

l’association Le tournevis, coordonnée par Fanny Saliou.
L’atelier d’insertion basé sur le réemploi et le surcyclage (recycler 

et améliorer) est installé à Louvigné-du-Désert dans un bâtiment de 
Fougères Agglo.

Après un présentoir de jeux de société pour la médiathèque La 
Clairière de Fougères, Fougères Agglo a acheté une table basse et 4 
chaises pour le bâtiment-relais de l’Aumaillerie.

Confectionné à base de bois récupéré, le mobilier a été livré mer-
credi 10 mai.

Christophe Deroyer,  
nouveau maire de  

Saint-Sauveur-des-Landes
Après la démission de Jean-Pierre Hardy, maire de-

puis 2001, de nouvelles élections ont eu lieu à Saint-
Sauveur-des-Landes, dimanche 5 mars.

A la tête de sa liste, Christophe Deroyer a été élu 
maire par le nouveau conseil, 
vendredi 10 mars.

Agé de 50 ans, il dirige une 
agence de communication 
digitale.

En qualité de maire, il siège 
désormais au sein du bureau et 
du conseil de Fougères Agglo-
mération.
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 UN LABEL 4 ÉTOILES 
POUR L’AQUATIS

Mardi 16 mai, l’association Piscine de demain a décerné le label 4 étoiles  
à l’équipement communautaire L’Aquatis. Il s’agit du premier centre aquatique  

de France à se hisser à ce niveau.

Constatant que les efforts mis en œuvre par 
les piscines publiques en termes de gestion 
durable n’étaient pas suffisamment identifiés, 
Piscine de demain a décidé d’établir un label.

Ce dernier s’appuie sur les principes hu-
mains du développement durable et garantit 
aux utilisateurs d’établissements aquatiques 
un certain niveau d’exigence.

Les trois axes principaux du label sont les 
suivants :
• Maintenir l’intégrité de l’environnement
• Assurer l’équité sociale
• Viser l’efficience économique

Le label est décerné par un groupe d’experts 
(exploitants de piscines, bureaux d’études, 
cabinets d’architecte…) qui s’appuient sur 380 
critères.

La maitrise des énergies, la protection de 

l’environnement, l’efficacité économique 
durable, le bien-être et la santé, l’éducation et 
la formation, l’équité sociale… sont autant de 
critères qui ont été notés.

422 sur 518

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Au final, L’Aquatis a obtenu 422 points sur 

un maximum de 518. En 2023, trois autres 
piscines ont été labellisées en France : une à 2 
étoiles et deux à 3 étoiles.

L’Aquatis est la première piscine à obtenir 
le label 4 étoiles en France notamment grâce 
à son exemplarité en termes de maitrise de 
l’énergie.

A titre d’exemple, l’équipement, qui emploie 
23 agents, est doté d’une chaudière à bois qui 
assure 95 % du chauffage.

Un choix politique visionnaire à l’époque de 
la construction de L’Aquatis qui s’avère payant 
aujourd’hui. Depuis 2010, la consommation 
d’eau a diminué de 43 % et la consommation 
d’électricité de 38 %.

«  C’est un travail de longue haleine avec 
des ajustements réguliers grâce notamment 
au responsable technique, Joël Levesque qui 
surveille la consommation énergétique au 
quotidien », souligne Nicolas Foll, directeur de 
L’Aquatis.

De nouvelles économies en vue

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
D’autres pistes sont actuellement à l’étude 

pour optimiser davantage l’équipement 
comme l’installation de 500 m2 de panneaux 
photovoltaïques qui couvriront 30 % de la 
consommation électrique du bâtiment.

« Nous réfléchissons également à la manière 
de récupérer les eaux de fuite et de la vidange 
des bassins (2000 m3). Au lieu d’être jetée, 
l’eau pourrait être réutilisée notamment pour 
l’arrosage », conclut Bernard Delaunay, vice-pré-
sident de Fougères Agglomération en charge 
des équipements sportifs.

L’agglo 
              et vous
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JUIN 

Jusqu’au 30 juin z EXPOSITION
Exposition des travaux des élèves de l’IES Paul Cézanne. Fougères · 
Gratuit · Tout public

Dimanche 4 juin z CONCERT
Harmonie RG et Les Coniques Brass Band de Mayenne. 15h · Centre 
culturel Juliette Drouet · Gratuit

Du 10 au 24 juin  FESTIVAL 
Fougères musicales 10e édition - Treize évènements de musique clas-
sique parmi lesquels cinq grands concerts en soirée.

Mardi 13 juin z CONFÉRENCE
Sur la biodiversité en milieu urbain. 20h · Fougères · Sur réservation · 
Tout public

Mercredi 14 juin z ATELIER
Une fois par mois, un atelier créatif sera proposé à la médiathèque de 
Lécousse. Autour d’une exposition, d’un livre, illustrateur ou thème du 
moment. 14h · Lécousse · Sur inscription · Tout public · Gratuit

Mercredi 14  juin z CONCERT
Escapades | Musique de chambre et Ensemble instrumental. 20h · 
Église de Parigné · Gratuit

Vendredi 16 juin z FABLAB ITINÉRANT
De 18h-19h30 : viens fabriquer un jeu de société à l’aide de l’impri-
mante 3D et de la découpeuse laser. De 19h30-20h30 : pique-nique 
partagé. De 20h30-22h : jouons aux jeux de société fabriqués au 
FabLab. Lécousse · Sur inscription · À partir de 13 ans

Vendredi 16 juin z CONCERT MUSIQUE BAROQUE
Évocation du roman et du film “Tous les matins du monde”. Avec 
Matteo di Capua et Alain Brunier et avec le répertoire de Marin Marais 
et Sieur de Sainte Colombe. Musique baroque. Dans le cadre de Fou-
gères Musicales. 18h · Fougères · Tout public · Gratuit

Vendredi 16 juin z CONCERT
Conte musical (flûte-piano). 20h · Théâtre Victor Hugo · Gratuit

Vendredi 16 juin 
z CONCERT
Fête de la Musique | Participa-
tion d’Ensembles. Dès 18h · 
Centre Bourg de Louvigné-du-
Désert · Gratuit

Mardi 20 juin z ATELIER ORIGAMI
14h · Fougères · Tout public · Gratuit · Sur inscription

Mercredi 21 juin z CONCERT
Concert départemental autour des guitares et de l’œuvre Pinocchio 
par Marc Legars. 18h  · Salle Jean Langlais · Gratuit

Vendredi 23 juin z SOIRÉE DE LANCEMENT DE SAISON 
Exploration de la saison par animations, présentation de la programma-
tion 2023-2024, découverte de la plaquette et pot de lancement. Ani-
mations dès 18h30, présentation à 19h45 · Théâtre Victor Hugo · Gratuit

Du 23 juin au 17 septembre 
z EXPOSITION
Harmonies, prêt du festival Photo La Gacilly 
en partenariat avec la ville de Fougères. 
Esplanade des chaussonnières à Fougères 
· Gratuit 

Les 24 juin, 15 juillet et 5 août 
z  CONTE ET HISTOIRE
A l’oreille des puces. 11h · Fougères · De 0 à 3 ans · Gratuit

Dimanche 25 juin z FESTIVAL
Festival de musique avec les partenaires associatifs. 15h · Les Urba-
nistes · Gratuit

Samedi 24 juin z OUVERTURE DE BILLETTERIE
Ouverture des ventes de places de spectacles. 10h · Théâtre Victor Hugo

Mercredi 28 juin z ATELIER
Construction et pose d’abreuvoirs au jardin avec Melleco. 15h · Mellé · 
Tout public · Gratuit

Mercredi 28 juin z PORTES OUVERTES
Découvrez l’École de Musique de Louvigné-du-Désert et ce qu’il s’y 
passe · 10h-15h

Mercredi 28 juin z CONCERT
Concert de fin d’année et remise de diplôme. 17h · Centre culturel 
Juliette Drouet · Gratuit

JUILLET
Jusqu’au 1er juillet 
z EXPOSITION
“Observons les oiseaux” Découvrez 
le chant des oiseaux, leur comporte-
ment et leur histoire. Saint-Georges-
de-Chesné · Gratuit · Tout public

Les 1er  juillet, 23 septembre et 14 octobre z  ATELIER
Entre les lignes. Venez partager vos derniers coups de cœur ! 10h · 
Fougères · Gratuit · Tout public

Samedi 1er  juillet z MUSIQUE
Puces musicales. Petit pestacle pour les enfants. 11h · Fougères · Gratuit

Samedi 1er  juillet z CONCERT
Rencontre départementale Megapulse orchestra Céline Bonacina. 15h 
· Centre culturel Juliette Drouet · Gratuit

Du 14 juillet au 31 août ANIMATION
Les jeudis au château, retrouvez des spectacles dans un lieu d’excep-
tion tous les jeudis. 21h · Château de Fougères

12

©
 D

R

©
 D

R

©
 D

R

©
 sé

rie
 H

ar
m

on
ie

s, 
M

aï
a F

lo
re

, A
ge

nc
e V

U



L’a
gen

d
a

Les 21 juillet et 18 août ANIMATION
Profitez d’un repas médiéval en plein cœur de la forteresse et de 
quelques animations. Par l’association Les Fous Gèrent. Château de 
Fougères · Réservation

Les 22 juillet et 26 août z CONTES ET HISTOIRES
Fabulire. 11h · Fougères · À partir de 4 ans · Gratuit

Mercredi 26 juillet z ATELIER 
Faire de l’ombre au jardin avec Melleco. 15h · Mellé · Tout public · Gratuit

AOÛT
Samedi 12 août z ATELIER D’ÉCRITURE
Crée ta propre histoire grâce aux dés ! 10h · Fougères · Tout public · 
Sur inscription · Gratuit

Les 8 et 25 août ANIMATION
Quand le château s’illumine et s’anime… Découvrez la forteresse 
de Fougères dans une ambiance feutrée. Avec la Cie Les Tisseurs de 
Brume. 21h30 à Minuit · Château de Fougères · Réservation conseillée

Samedi 26 août z ATELIER PHOTO & CYANOTYPE
10h · Fougères · À partir de 7 ans · Sur inscription · Gratuit

Jusqu’au 30 août z EXPOSITION
Le module interactif Vibrato invite à une expérience immersive musi-
cale et sonore. Du bois qui étincelle lorsqu’on l’effleure, un balai de 
crin qui vous clame un poème de Rimbaud, ou une mer de poèmes 
que l’on sillonne à l’oreille... C’est magique et extrêmement ludique. 
Saint-Marc-sur-Couesnon · Gratuit · A partir de 4 ans

SEPTEMBRE
Samedi 2 septembre z P’TIT DÉJ MUSICAL 
Venez partager vos coups de cœur musicaux ! 10h · Fougères · Tout 
public · Gratuit

Samedi 9 septembre 
z FORUM
Forum des associations de Fougères. 
De 9h30 à 17h30 · Espace Aumaillerie · 
Entrée libre et gratuite

Les 13 et 27 septembre  
z ATELIER FLIP BOOK
A l’origine du cinéma. Un atelier ludique 
et créatif pour que tu réalises ton propre 
petit film... avec du papier ! 16h · Fou-
gères · De 7 à 11 ans · Sur inscription · Gratuit

Samedi 16 septembre  
z VENTE DE LIVRE DÉCLASSÉS À PETITS PRIX
De 10h à 12h30 et de 14h à 17h · Fougères

Vendredi 22 septembre z QUIZZ
Grand quiz ciné, musique, BD. 20h · Fougères · Tout public · Gratuit

Vendredi 29 septembre 
z OUVERTURE DE SAISON - CIRQUE
Chutes contrôlées, équilibres sur fil, sauts 
périlleux : Le début de saison s’annonce 
audacieux avec le spectacle Le membre fan-
tôme de la Cie Bancale. Bar et restauration 
sur place dès 18h. Atelier de sérigraphie 
“Crée ta propre affiche de saison !“. Spectacle 
à 20h30 · Centre culturel Juliette Drouet · 
Réservation conseillée pour le spectacle et l’atelier · Gratuit

Les 29,30 septembre  et le 1er octobre z FOIRE EXPO
5 000 m² d’exposition - 80 exposants 
- hall couvert et extérieurs. Vendredi 
de 14h-19h / Samedi de 10h-19h / 
Dimanche de 10h-19h · Espace Au-
maillerie · Entrée et parking gratuits · 
Restauration sur place

Samedi 30 septembre z ATELIER
Repair Lab, venez apprendre à réparer !  De 14h à 18h · Fougères · Tout 
public · Gratuit

OCTOBRE
Vendredi 13 octobre z MUSIQUE
Les yeux fermés, écoute de musiques dans le noir. 18h · Fougères · 
Tout public · Gratuit

Mardi 17 octobre z JEUX
Jeux et anecdotes autour de la mémoire. 14h · Fougères · Tout public · 
Sur inscription · Gratuit

Mardi 24 octobre z QUIZZ
Zanimoquiz. Quizz rigolo sur les animaux. 14h30 · Fougères · Tout 
public · Gratuit

Mercredi 25 octobre z ATELIER
À livre ouvert. Partage tes derniers coups de cœur de lecteur ! 15h · 
Fougères · Pour les 10-14 ans · Gratuit
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Dates et horaires communiqués sous réserve  
des conditions sanitaires.

  Les contacts
z Conservatoire de musique :  
02 99 94 37 92 / cri@fougeres-agglo.bzh
z Centre culturel Juliette Drouet et Théâtre Victor Hugo :  
02 99 94 83 65 / centreculturel.fougeres-agglo.bzh
z Galerie Albert Bourgeois :  
02 23 51 35 37 / galerie@fougeres-agglo.bzh
z Espace Aumaillerie : 02 99 17 22 73
z Médiathèque La Clairière :  
02 23 51 10 90 / mediatheques.fougeres-agglo.bzh

Les dates de l’agenda culturel de Fougères Agglo sont à retrouver 
sur le site www.fougeres-agglo.bzh ou sur la page Facebook 
Fougères Agglomération.
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DÉCOUVREZ LA NOUVELLE SAISON  
LE 23 JUIN !

Le Théâtre Victor Hugo ouvre ses portes au public pour partir à la découverte  
des spectacles 2023-2024, vendredi 23 juin.

 
Au programme de cette soirée :
Ouverture dès 18h30 - Venez nous aider à reconstruire le fil de la programmation 
Recherches d’indices, quiz, atelier photo… Sur place des animations vous permettront 
d’explorer la programmation de la nouvelle saison (Centre culturel Juliette Drouet, Théâtre 
Victor Hugo, Saison Vagabonde) accompagné de l’équipe du Centre culturel.

19h45 - Présentation de saison 
Le public est convié à s’installer en salle pour une présentation de saison. Sur scène Julie 
Mériau, directrice du Centre culturel, dévoilera les spectacles à venir avec la complicité du 
média Dérush.

20h30 - Pot de lancement 
Découvrez les plaquettes autour d’un verre offert pour fêter cette prochaine aventure !

Réservation conseillée par téléphone au 02 99 94 83 65 ou par mail à resa.ccjd@fougeres-
agglo.bzh.

 
Ouverture de billetterie : samedi 24 juin 
 

Le lendemain, rendez-vous au Théâtre Victor Hugo pour l’ouverture de billetterie. Vous 
pourrez réserver vos spectacles et prendre vos cartes en Or autour d’un café. L’équipe du 
Centre culturel sera à votre disposition pour répondre à vos questions. 
Vous pourrez également découvrir l’envers du décor avec deux visites du lieu (par le ser-
vice patrimoine de la Ville de Fougères) à 11h et 15h. 

Ouverture de saison : vendredi 29 septembre

Les arts du cirque lanceront la saison. La Cie Bancale investira la scène du Centre culturel 
Juliette Drouet avec son spectacle Le Membre Fantôme. 

Chutes contrôlées, équilibres sur le fil, sauts périlleux sont autant de risques éprouvés au 
service de la création artistique. Membre fantôme pointe du doigt ce quotidien circassien 
de l’entraînement aux spectacles où les dangers sont masqués, exacerbés et parfois fatals. 
C’est en cela que réside la force du spectacle : les artistes montrent avec brio que le corps 
devenu asymétrique demeure magnifié. A travers ce spectacle lumineux, la compagnie 
Bancale nous prouve avec humour que la volonté peut tout changer.

• Dès 18h : bar et restauration sur place 
18h, 18h30,19h et 19h30 : ateliers sérigraphie. Crée ta propre version de 
l’affiche de saison ! Dès 8 ans (réservation conseillée, nombre de places limité, les 
enfants doivent être accompagnés obligatoirement)

• 20h découvrez la saison 22/23 en images
• 20h30 spectacle : Le Membre Fantôme

Tout public dès 8 ans • 1h15 • Gratuit (réservation conseillée)
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Dossier 

UN ÉTÉ ANIMÉ
À CHÊNEDET

Cet été, les activités seront nombreuses à la base de loisirs de Chênedet. Outre la baignade 
surveillée en juillet août, le parcours d’accrobranche ravira les férus d’aventure. L’entreprise Evasi-Run 

proposera du canoë, du tir à l’arc, du VTT et d’autres jeux de plein-air. Enfin, les cavaliers confirmés 
ou non profiteront de balades à poney avec Equidôme.
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3 QUESTIONS À…
Bernard Delaunay, vice-président de Fougères Agglo en charge 
des équipements sportifs.

Quelles activités vont être propo-
sées sur la base de loisirs cet été ?
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comme tous les ans, la baignade sera 
surveillée tout l’été sur l’étang de Chênedet 
par deux maitres-nageurs de L’Aquatis. Des 
analyses d’eau sont réalisées de manière 
hebdomadaire car nous sommes confrontés 

au problème des cyanobactéries dès que les 
températures augmentent. Mais, je tiens à 
rassurer les usagers, la qualité de l’eau ne se 
mesure pas au visuel. Si la baignade est auto-
risée, c’est que les analyses le permettent.

Par ailleurs, l’Accrobrancherie est tou-
jours présente et nous avons confié les 
activités équestres et de plein-air à des 
entreprises privées (lire par ailleurs).

Pourquoi ce choix ?
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pendant plusieurs années, Fougères Agglo-
mération a géré les équipements du site. Mais 
la communauté couvrait un déficit régulier. 
Décision a donc été prise par les élus de faire 
appel à des candidats à qui confier des acti-

vités de plein-air contre un loyer abordable.
C’est le cas cette année avec Evasi-Run et 

Equidôme et nous sommes ravis que Chêne-
det redevienne un espace de loisirs pour tous.

Par la suite, en retrouvant l’équilibre 
financier, nous allons pouvoir réinves-
tir dans un parcours Crapa et dans des 
jeux pour les enfants près de la plage.

A court terme, quels travaux vont 
être réalisés pour cet été ?
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le ponton, qui est très abimé, va être 
remplacé par un ponton modulaire. Quant 
aux sanitaires, le bloc va être rénové pour 
un meilleur confort des usagers de la plage.

Des nouveautés au parc d’accrobranche
Pour sa troisième année d’exploitation, le parc d’accrobranche s’est doté  
de nouveaux parcours et d’une nouvelle offre à destination des visiteurs.

« Nous proposons 15 parcours dont deux 
nouveaux : un orange assez facile et un 

rouge réservé aux plus sportifs. On y trouve 
une liane, des jeux tournants, des échelles 

suspendues… le tout entre 12 et 14 mètres 
du sol », détaille Florian Arnaudet, le gérant. 
Avec son équipe, il a également apporté des 
modifications aux parcours existants notam-

ment pour fluidifier les déplacements.
Parmi les attractions les plus prisées, les 

quatre tyroliennes qui surplombent l’étang 
font partie des incontournables.

Une offre de restauration rapide
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ouverte depuis le 8 avril, l’accrobrancherie 
attire de plus en plus de visiteurs, particuliers 
écoles et centres de loisirs. « La fréquentation 
est croissante. Certains jours, nous affichons 
complets, c’est pourquoi nous conseillons 
fortement les réservations sur notre site Inter-
net », indique Florian Arnaudet qui emploie 3 
saisonniers en basse saison et 8 en juillet-août.

En parallèle de l’Accrobranche, le site pro-
pose une restauration rapide à base de ga-

lettes. « Une salariée a suivi une formation de 
maitre-crêpier ce qui nous permettra de diver-
sifier l’offre. A cela s’ajoutent aussi les crêpes, 
glaces et granités tout au long de la journée. »

A noter que la restauration est accessible à 
tous les promeneurs, pas seulement aux usa-
gers de l’accrobranche.

Autre nouveauté, cette année, l’équipe de l’Ac-
crobrancherie organise des goûters d’anniver-
saire avec décoration, crêpes, boissons. Là aussi, 
l’offre peut être dissociée de l’accrobranche.

Enfin, les toilettes sèches ont été refaites. 
«  Vu la fréquentation du site, c’était indis-

pensable. Il y a désormais trois cabines plus 
spacieuses », conclut Florian Arnaudet, qui ne 
manque pas d’idées pour développer l’acti-
vité du site dans les années à venir.

Pratique
Ouvert d’avril à novembre. Ouvert 
tous les jours en juillet-août de  
9 h 30 à 19 h 30. 
Tarif : de 3 à 6 ans, 10 € ; de 7 à 
11 ans, 15 € ; 12 ans et plus, 20 €.
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Des balades à poney avec Equidôme
Pour la sixième année consécutive, Christelle Turpin du centre équestre Equidôme  
de Saint-Georges-de-Reintembault propose des balades à poney durant tout l’été.

Kayak, VTT, tir à l’arc avec Evasi-Run
Depuis le 6 juin, Samuel Grondin, éducateur sportif, a pris ses quartiers à la base de loisirs. Il 

propose des activités de plein-air pour tous les publics.

Ils font désormais partie du paysage estival 
de Chênedet. Les poneys de Christelle Turpin 
seront de retour tout l’été sur la base de loisirs.

Au programme, des balades en forêt pour 
tous les niveaux à partir de 3 ans. «  L’offre 
va de 30 minutes à la journée », explique la 
propriétaire du centre équestre Equidôme à 
Saint-Georges de Reintembault.

Christelle Turpin accueille aussi bien les 
particuliers de passage que les centres de 
loisirs.

«  Pour les enfants, je propose plusieurs 
ateliers : de la monte à poney, des balades en 
calèches, des jeux ludiques, des soins… Pour 
les cavaliers confirmés, ce sont des balades 
dans la forêt, diurne ou nocturne. »

Les tarifs vont de 22 € la demi-heure à 66 € 
la journée.

Pratique
Réservations et infos 
au 06 76 29 24 09.

C’est un beau terrain de jeu qui s’offre à Sa-
muel Grondin. Depuis début juin, il a pris ses 
quartiers à la base de plein-air de Chênedet 
en forêt de Landéan.

Toute l’année, l’éducateur-sportif de profes-
sion y proposera des activités de plein-air.

Une convention a été signée en ce sens 
avec Fougères Agglomération pour une mise 
à disposition du site et des équipements.

Les activités seront variées et ouverte à tous 
les publics. « Je vais proposer du canoë-kayak, 
du tir à l’arc, du VTT, des jeux collectifs comme 
l’ultimate ou le geo caching… », détaille Sa-
muel Grondin.

Des activités pour tous
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Titulaire d’un diplôme d’éducateur sportif 
spécialisé, l’homme de 39 ans, originaire de 
La Réunion, s’adresse à tous les publics, va-
lides, en situation de handicap, enfant à partir 
de 4 ans ou adultes.

L’offre sera ouverte aux particuliers, aux 
associations, aux écoles, aux centres de loisirs 
et aux instituts spécialisés.

Les sessions peuvent durer de 45 minutes à 
2 h en fonction de l’activité.

 « J’ai également un agrément sport-santé 
qui me permet de prendre en charge des 
groupes de tous âges avec des probléma-
tiques chroniques (surpoids, cancers, dia-
bètes, cardiaques…) »

Le planning des activités peut être consulté 
sur le site Internet d’Evasi-Run, le nom de l’en-
treprise de Samuel Grondin. « Il est conseillé 
d’appeler pour réserver une activité. Le règle-
ment se fait sur place. »

L’accueil se fera à la Maison de la nature, 
qui servira également de lieu de repli en cas 
de mauvais temps. 

Pratique
Infos complètes sur 
www.evasi-run.com  
et au 07 49 17 20 93.
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L’actu 
        de l’agglo

« Un chantier qui s’est déroulé sans accroc et en ex-
cellente coordination avec le Département et le cabinet 
Tecam. »

Louis Pautrel, vice-président de Fougères Agglomé-
ration en charge des infrastructures, des travaux et de 
la commande publique ne boude pas son plaisir. Le 
chantier du Pôle d’échanges multimodal de Romagné, 
débuté en septembre 2022 s’est achevé dans les temps 
impartis. «  Il faut souligner la qualité du travail des 
entreprises et le respect du calendrier », ajoute Louis 
Pautrel. 

Le projet comportait trois axes  : la construction de 
deux passerelles, l’aménagement de l’aire de co-voitu-
rage et la construction d’un giratoire.

130 places couvertes
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« L’objectif est de permettre aux piétons et cyclistes 
de relier Saint-Sauveur-des-Landes à Romagné en 
toute sécurité ainsi que de favoriser le développement des mobilités douces », met en avant Anne Perrin, vice-présidente de Fougères Aggloméra-
tion déléguée aux mobilités.

Si le département a entièrement financé les deux passerelles (l’une au-dessus du barreau, l’autre au-dessus de l’A84), les frais ont été partagés 
pour le giratoire.

Fougères Agglomération a, de son côté, pris en charge l’aménagement du parking de 130 places couvert d’ombrières photovoltaïques. Des boxs 
à vélo sécurisés, un abri moto/vélo, un abribus et des sanitaires complètent l’équipement.

« La circulation des cars de la ligne 9A reliant Fougères à Rennes sera facilitée par l’aménagement d’une zone de desserte près du giratoire », 
expose Anne Perrin.

Le coût du projet s’élève à 569 113 € pour Fougères Agglo, financés à hauteur de 119 757 € par la Région, 98 454 € par le fonds Feder et 51 000 € 
par le Conseil départemental dans le cadre du volet 2 du contrat de territoire.

LE PÔLE D’ÉCHANGES MULTIMODAL  

DE ROMAGNÉ EN SERVICE
Les travaux d’aménagement du Pôle d’échanges multimodal de Romagné, portés conjointe-

ment par le Département et Fougères Agglo, viennent de s’achever. Visite guidée.

 

10 vélos prêtés à l’entreprise RW Couture
Depuis 2018, Fougères Agglomération propose le prêt de 

10 vélos à assistance électrique et accessoires en convention-
nant pour 6 mois avec les entreprises du territoire.

L’objectif est de changer les habitudes de transport au pro-
fit du vélo.

Dès le premier jour, les salariés bénéficient d’une forma-
tion avec l’association Roazhon Mobility.

L’entreprise RW Couture, basée à Louvigné-du-Désert a 
démarré l’expérimentation mercredi 3 mai et ce jusqu’au 6 
novembre, prenant la suite de l’entreprise Zeiss, à Fougères.

Bruno Bessin, directeur des services techniques de Fougères Agglo, Anne Perrin et Louis Pautrel, 
vice-présidents, quelques jours avant l’achèvement des travaux du PEM
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L’actu 
        de l’agglo

Du nouveau  
dans le transport urbain 

Nouvelle rentrée, nouvelle offre. Dès le mois de septembre le réseau SURF vous 
permettra de partir dès 6 h 30 au départ de Fougères, Lécousse et Javené. 

De nouveaux horaires en fin de journée sont également prévus pour permettre 
une meilleure prise en charge des voyageurs dans le transport urbain. De nouveaux 
aménagements horaires sont prévus pour Laignelet et Beaucé. 

Le double objectif est d’améliorer la prise en charge des usagers et de développer 
les correspondances. 

Une autre nouveauté est également à prendre en compte : des navettes exception-
nelles au départ de Carnot et à destination des événements réalisés à l’Aumaillerie le 
samedi en journée tels que le salon du livre jeunesse, le forum des associations ou 
le salon du bien-être.

Le schéma directeur vélo avance

Navette en zone rurale
Les quatre circuits des navettes en zones rurales sont prolongés durant tout le mois 

de juillet. 
Les horaires restent les mêmes. Le circuit Jaune de Parigné, Le Loroux, La Chapelle-

Janson est maintenu durant tout le mois d’août et toujours gratuit. 
Un arrêt est également prévu à Chênedet.

Ticket STAR  
à la maison des mobilités

Depuis peu, si vous possédez déjà un compte STAR vous pouvez recharger votre 
compte à la Maison des mobilités, située rue des Frères Deveria à la gare routière de 
Fougères.

Les bus en temps réel
Envie de connaître l’arrivée en temps réel de votre bus ? C’est désormais possible 

via l’application Google MAPS ! Il suffit de taper l’arrêt de départ et l’arrêt de destina-
tion pour connaître l’arrivée en temps réelle de votre bus.

Fougères Agglomération, en collaboration avec le bureau d’études 
Immergis, poursuit la préparation de son schéma directeur cyclable. 

Afin de mieux définir le réseau idéal, trois réunions de concertation 
se sont tenues les 18 et 19 avril à Louvigné-du-Désert, Landéan et Rives 
du Couesnon (Saint-Jean-sur-Couesnon). 

35 participants ont ainsi pu livrer leur vision cyclable du territoire et 
contribuer à l’élaboration de la stratégie de mise en œuvre :  dévelop-
per un réseau continu et sécurisé, développer l’intermodalité et sécuri-
ser les points noirs. 

De prochaines réunions sont prévues en septembre pour évoquer les 
besoins en termes de services vélos (jalonnement, stationnement…).

Semaine européenne de la mobilité
Du 18 au 22 septembre, parcourez 
Fougères dans un bus électrique ! Il sera 
mis à disposition sur la ligne 6 reliant le 
grand Carrefour à la mairie de Fougères. 
Pendant cette semaine européenne de 
la mobilité se déroulera la journée du 
transport public. Profitez du pass 24h à 
1.10 € ! 
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Il est des unions qui par leur évidence sus-
citent peu de surprise. Le mariage entre La 
Chapelle-Janson et Fleurigné est de celles-ci.

C’est lors de leurs vœux respectifs que les 
maires des deux communes, Alain Forêt et 
Monique Pommereul ont annoncé l’heureuse 
nouvelle aux administrés.

Il faut dire que les points communs sont 
nombreux entre les deux bourgades séparées 
d’un seul petit kilomètre. Un RPI (Regroupe-
ment pédagogique intercommunal) qui date 
de 1977, un même club de foot depuis 1984, 
une association de badminton et une autre de 
vélo. Sans compter une organisation commune 
du Téléthon et des coups de mains réguliers 
entre les associations des deux communes.

Pas d’opposition

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
«  Grâce à l’école, parents et enfants des 

deux communes se côtoient et créent des 
liens qui perdurent dans le temps », explique 
Alain Forêt.

La médiathèque, le terrain de foot, la mai-
son de santé, sont autant de lieux fréquentés 
par les habitants des deux communes.

Les deux maires n’ont donc pas rencon-
tré d’opposition majeure à la création d’une 
commune nouvelle, tant au niveau des élus 
que des habitants. «  Les deux conseils ont 
adopté cette proposition à l’unanimité et nous 
n’avons pas eu de remarques négatives des 
habitants », se satisfait Monique Pommereul.

«  Cette fusion présente plusieurs avan-
tages : elle permettra une mutualisation des 
moyens techniques et humains, une dotation 
de fonctionnement globalisée, des équipe-
ments communs et un poids plus important 
pour la commune nouvelle », expose les deux 
maires.

Après leur mariage, les deux communes 
compteront 2465 habitants (955 pour Fleu-
rigné et 1510 pour La Chapelle-Janson). 
La commune nouvelle sera, en termes de 
population, la sixième de Fougères Agglomé-
ration, après Fougères, Louvigné-du-Désert, 
Lécousse, Rives-du-Couesnon et Romagné.

Quel nom  
pour la commune nouvelle ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Reste à trouver un nom pour la future 

commune. Une consultation a eu lieu du 15 
avril au 6 mai dans les deux mairies et les 
commerces des deux communes. Le dépouil-
lement est en cours. «  Le résultat aidera les 
élus à prendre une décision sur le futur nom 
qui sera validé par chaque conseil courant 
juin.  Nous voulons un nom simple et qui 
conserve l’identité des deux communes. »

L’officialisation de l’union est prévue pour 
le 1er janvier 2024. Un maire sera élu par la 
suite. D’ici les prochaines élections munici-
pales de 2026, les conseillers municipaux res-
teront au complet. La commune en comptera 
23 par la suite.

Du côté des agents, « tout le personnel sera 
gardé. Il y a du travail pour tout le monde », 
rassurent les deux édiles.

Unis pour le meilleur, les deux maires en 
sont convaincus.

 DEUX COMMUNES 
POUR UNE UNION

Les communes de La Chapelle-Janson et Fleurigné formeront une commune nouvelle  
au 1er janvier 2024. La troisième de Fougères Agglomération.  

Rencontre avec Monique Pommereul et Alain Forêt, les deux maires.

Au cœur 
        deS communes
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Savez-vous tailler les arbres ?

Lundi 6 mars, le service environnement de Fougères 
Agglo proposait une initiation à la taille des arbres avec 
Thierry Guéhenneuc, un prestataire extérieur. Le matin, 
trois personnes ont été formées à Louvigné-du-Désert 

et neuf personnes l’après-midi à Rives-du-Couesnon. 
La formation s’adressait à tout le public intéressé 

par un entretien durable du bocage. 
L’objectif est d’apprendre les bons gestes : taille de 

formation, élagage, recépage… 
Cette formation a lieu tous les ans à la même période.

Retour    en images

Le nouveau logo 
s’affiche

Qui dit nouveau logo, dit nouvelle signalétique 
déployée sur les bâtiments et équipements de 

Fougères Agglomération.
Après les zones d’activités et les équipements 

sportifs et culturels, la façade du siège s’est mise 
à jour avec ces jolis adhésifs signés Adhé Pub.

22
Des vélos prêtés à l’Anses

Dans le cadre de l’expérimentation vélo menée par Fougères 
Agglomération, dix salariés de l’Anses laboratoire de 
Fougères et l’Anses ANMV vont pouvoir tester des vélos à 
assistance électrique pendant six mois.
Cette expérimentation entre dans le cadre de l’appel à 
projet vélo 2 qui vise à développer la pratique du vélo sur le 
territoire.
Mercredi 15 mars, les dix salariés de l’Anses (Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail) et de l’Anses ANMV (Agence 

nationale du médicament vétérinaire), situées zone de la Grande Marche à Javené, ont pu 
enfourcher les vélos à assistance électrique après avoir suivi le formateur de l’association 
Roazhon Mobility, une association rennaise partenaire de Fougères Agglomération.
Les vélos sont mis à disposition des salariés jusqu’au 16 octobre.

33
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Retour    en images

Bientôt une vidéo  
de promotion du territoire

En mai, Fougères Agglomération a franchi une nouvelle étape en 
termes de communication en tournant une vidéo de promotion du 

territoire. Celle-ci vise à développer la marque « Fougères, être au bon 
endroit » dont le but est d’attirer et de fidéliser de nouveaux salariés sur 
le territoire. La vidéo sera dévoilée avant l’été et sera accompagnée par 

le lancement d’un site Internet dédié à la marque d’attractivité. 

Les travaux commencent  
aux Urbanistes

Le Conseil d’Agglomération a attribué la totalité des marchés 
de travaux : 15 lots pour un montant total de 8 935 000 € HT. 
L’ensemble des entreprises ainsi que l’équipe d’architectes 
sont à pied d’œuvre pour une parfaite réalisation de ce projet 
phare du mandat. La préparation du chantier est lancée et les 
terrassements sont prévus pour ce mois de juillet tandis que 
les fondations de la partie extension sont programmées pour 
la rentrée de septembre. La pose de la première pierre est 
d’ores-et-déjà fixée avec l’ensemble des partenaires au jeudi  
5 octobre 2023.

Une aire de covoiturage 
inaugurée

Une aire de covoiturage a été aménagée au carrefour 
de Montromain à Fleurigné, au croisement de la route 
départementale 806 et de la route départementale 109. 
Elle a été mise en service fin 2022 et inaugurée jeudi  
16 mars 2023.
Du fait de la dangerosité du carrefour qui était très 
accidentogène, la parcelle située entre deux routes 

départementales a été achetée par le Conseil Départemental pour réaliser un aménagement de sécurité 
routière et de meilleure visibilité.
Le terrain laissé libre a ensuite été vendu à la commune de Fleurigné. Un emplacement idéal pour réaliser 
une aire de covoiturage. «Ce carrefour est un endroit stratégique pour nos communes de Fleurigné, Le 
Loroux, et La Chapelle-Janson. Après un échange entre les maires, ce projet est devenu intercommunal», 
explique Monique Pommereul, la maire de Fleurigné. Cet aménagement encourage bien sûr les habitants 
au covoiturage et contribue aux enjeux du développement durable et de la transition énergétique. Le 
coût des travaux s’élève à 26 135 € HT, subventionnés à hauteur de  
10 000 € par Fougères Agglomération. La commune de Fleurigné a pris à sa charge 50 % du reste  
soit 7 582 € tandis que les autres 50 % ont été répartis entre les communes de La Chapelle-Janson  
(5 228 €) et Le Loroux (2 354 €) en fonction du nombre d’habitants.



Ils font    l’agglo

 NILS VOGT, 
 DE L’ALLEMAGNE AU FABLAB 
Âgé de 19 ans, Nils Vogt remplit une mission d’un an dans le cadre du programme 
Corps européen de solidarité au FabLab de Fougères Agglomération. 

Ses longs cheveux roux, son sourire avenant et sa 
démarche légère sont désormais familiers des usagers 
du FabLab de Fougères Agglomération situé au rez-de-
chaussée de la médiathèque La Clairière.

Nils Vogt y effectue une mission volontaire depuis sep-
tembre 2022.

Originaire de Bonn en Allemagne, le jeune homme de 
19 ans a posé son sac à dos pour la première fois en Bre-
tagne en octobre 2021. « Après ma Première et ma termi-
nale en temps de Covid, j’avais besoin d’air. Passionné d’en-
vironnement, j’ai eu envie de faire quelque chose d’utile 
et je me suis porté candidat pour le projet Mobili’terre 
au Ferré », raconte-t-il dans un français quasi impeccable. 
Au cours de cette mission en service civique, il fait la 
connaissance de William Aumand, fabmanager de Fou-
gères Agglomération. « J’ai découvert un domaine pas-
sionnant et grâce au corps européen de solidarité, j’ai pu 
rejoindre le FabLab pour un an en tant que volontaire. Je 
reçois une petite indemnité par mois et suis hébergé en 
colocation. »

Au FabLab, Nils accompagne les usagers dans leur 
projet en leur montrant notamment le fonctionnement 
des machines. «  50 % viennent avec une idée bien 
précise, 50 % dans l’optique de découvrir les lieux. Les 
projets sont très variés. Récemment, j’ai aidé un monsieur 
à refaire des vis d’un moulin à blé noir du XIXe siècle. » 
Des professionnels viennent aussi au FabLab chercher 
l’inspiration ou concrétiser un projet de broderie ou de 
couture personnalisée. 

«  J’adore ce que je fais car chaque journée est 
différente. Je peux passer deux heures devant l’ordinateur 
puis le reste de la journée à conseiller et orienter les 
usagers.  Nous avons la chance de travailler avec du 
matériel haut de gamme accessible à tous », se réjouit 
Nils, très impliqué dans sa mission de démocratisation du 
numérique.

Depuis son arrivée en Bretagne,  le jeune homme 
a noué de solides amitiés,  notamment avec d’autres 
jeunes étrangers du territoire et Franziska, sa colocataire 
allemande. 

Très attentif à l’environnement, il se déplace 
essentiellement à vélo et adore les balades au grand air 
comme au Mont Saint-Michel ou à Saint-Malo. « Chez moi, 
en Allemagne, la mer est à 6h, ici, elle est toute proche ! »

A l’issue de sa mission au Fab Lab, en août prochain, 
Nils aimerait soit reprendre des études en France, soit 
poursuivre sa découverte des FabLab dans d’autres pays 
européens.

Pratique
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

FabLab de Fougères Agglomération
Au rez-de-chaussée de la médiathèque La Clairière
Ouvert au public le mercredi et le samedi de 10 h 
à 12 h 30 et de 14 h à 18 h.

Programme sur www.fougereslab.fr. 

?


